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EPREUVE DE : LES DROITTS DE L’ENFANT

DUREE : 03 h
COEFFICIENT : 03

SUJET : Répondez aux questions suivantes

1. Qu’est-ce qu'un mineur au sens des dispositions
internationales et nationales ?

2. Quelle différence faites-vous entre les notions

suivantes ?
a. Mineur témoin
b. Mineur victime
c. Mineur en danger
d. Mineur en conflit avec la loi

3. L’atteinte de la majorité met-elle un terme aux
missions du SPJEJ.

4. La pension alimentaire couvre-t-elle tous les besoins
de I'’enfant ?

5. A quelles structures renvoient les sigles C.O.M et
CRM ? Identifiez ces structures sur le territoire

ivoirien.
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